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Annulation d un achat obtenu par
adjudication?

Par Guyot nathalie, le 10/01/2017 à 20:25

J ai acheté un bien immobilier designé à usage d habitation par adjudication. Mon avocat
après plus de 15 jours du jugement me transmet un document des services de santé
notificiant que ce bien immobilier ne peut etre utiliser comme habitation.
Comment pouvoir annuler cette vente ? Mon avocat rejette mes appels.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


